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Introduction 
 

Le budget primitif 2026 retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées pour 

l’exercice. Il constitue l’acte fondateur du cycle budgétaire annuel et autorise le maire, 

ordonnateur, à engager les dépenses et percevoir les recettes du 1er janvier au 31 décembre 

2026. 

Il a été voté en équilibre réel conformément aux dispositions du Code général des collectivités 

territoriales et transmis au représentant de l’État dans les délais réglementaires. 

 

Le budget primitif 2026 confirme la solidité financière de la commune. Il repose sur la 

maîtrise des dépenses, la stabilité fiscale et le maintien d’un investissement soutenu. 

 

  



Budget principal 2026 
 

➢ Répartition globale des dépenses réelles 
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Section de fonctionnement 
Dépenses réelles : 5 745 393 € 

Recettes réelles : 5 938 461 € 

Résultat de clôture : 3 185 655 € 

Résultat à affecter en investissement : 1 270 703 € 

Résultat reporté en fonctionnement en 2026 : 1 914 953 € 

➢ Dépenses réelles de fonctionnement – BP 2026 
 

 

➢ Recettes réelles de fonctionnement – BP 2026 
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Section d’investissement 
 

Dépenses réelles : 4 109 705 € 

Recettes réelles : 3 245 190 € 

Besoin de financement : - 1 270 703 € 

Résultat de cloture 2025 : - 1 293 580 € 

 

➢ Dépenses réelles d’investissement – BP 2026 
 

 

 

➢ Recettes réelles d’investissement – BP 2026 
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Les AP/CP en cours 

 

 

Endettement 

Encours au 1er janvier 2026 : 3 822 473 € 

Dette par habitant : 655 € 

Remboursement du capital prévisionnel 2026 : 507 000 € 

Emprunt prévisionnel : 600 000 € en 2026 

La situation d’endettement demeure maîtrisée et inférieure aux moyennes constatées pour les 

communes de même strate. 

 

 

  



Ressources humaines 

 

Stabilité de l’évolution prévisionnelle des effectifs. 

 

 

 

 

 



Fiscalité 

➢ Contribution fiscale de chaque ménage à la ville de Valdahon  
 

Maintien des taux communaux en 2026 : 

 

Taxes Taux 2026 

Taxe d’habitation 17,50 % 

Taxe foncie re sur les proprie te s ba ties 32,93 % 

Taxe foncie re sur les proprie te s non ba ties 18,48 % 

 

 
 

➢ Les Attributions de Compensation (AC) : 
 

 
 
 

 

 

  



Budgets annexes 
 

Les budgets annexes suivants ont été votés en équilibre réel en section de fonctionnement et 

d’investissement : 

Budget annexe Résultat 

fonctionnement 

Besoin 

financement 

investissement 

Résultats 

reportés 

fonctionnement  

Bois et Forêts 58 31 € -7 259 € 51 673 € 

Vallons Saint-Michel 702 666 € -244 608 € 458 058 € 

Les Coteaux de Bellevue 276 979 € -159 424 € 117 554 € 

Vie Neuve 3 – Les Chênes 13 999 € -50 160 € -36 161 € 

 

Etat des stocks : 

Vallon St Michel : 

 

Coteaux de Bellevue : 

 

Vie Neuve 3 Les Chênes : 

 

 

   



Conclusion 
 

Le budget primitif 2026 traduit un choix clair : investir pour l’avenir sans alourdir la pression 

fiscale et sans fragiliser les équilibres financiers. 

Il confirme la volonté municipale de conjuguer rigueur budgétaire, qualité du service public 

et développement du territoire dans un cadre financier maîtrisé. 

La situation financière saine de la commune et la capacité d’autofinancement dégagée 

permettent d’aborder les exercices futurs avec stabilité, responsabilité et visibilité. 

 

 

 


